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Liberté» Égalté » Fraternité 

    

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFECTURE 

DE LA REGION GUADELOUPE 

SECRETARIAT GENERAL 
Direction de l'Administration Générale Basse-Terre, le et de la Réglementation 

? 7 MARS 2008 Bureau de l'Urbanisme; 
de l'Environnement et du Cadre de Vie 

N°2008. / O2, ADyI4 

ARRETE 
Autorisant la Société Nouvelle de Récupération (SNR) à exploiter une installation de démolition des véhicules hors d'usage, transit, regroupement, tri, désassemblage et broyage d'équipements électriques et électroniques mis au rebut, transit, regroupement, tri, cisaillage de déchets métalliques ferreux et non ferreux non dangereux et de transit de piles et d’accumulateurs au plomb 

LE PREFET DE LA GUADELOUPE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l'environnement, partie législative, titres 1° et IV du livre V, et notamment les articles L. 512-1, L. 512-2 et L. 5123; 

Vu le code de l'environnement, partie réglementaire, titre 1er du livre V, et notamment l'article R. 511-8 et son annexe portant nomenclature des installations classées ; 

Vu le code de l'environnement, partie réglementaire, titre IV du livre V, relative aux déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous {a rubrique n° 2711 « Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebut » : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-1908 AD/1/4 du 27 novembre 2006 autorisant la Société Nouvelle de Récupération (SNR) à exploiter une installation de transit de déchets métalliques non ferreux sur le territoire de la commune de Baïe- Mahault ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-18 du 23 février 2006 portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public lacustre, au droit parcelles cadastrées n°’ AL 184 et 125 remblais n° AO 320/321/822 sur le témitoire de la commune dé Baïe-Mahault en vue de mise en place d'une chaîne de broyage de déchets de tous métaux non ferreux et divers matières recyclables ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2008-57-AD/1/4 du 17 janvier 2008 portant approbation de la modification du plan de prévention des risques naturels prévisibles pour la commune de Baie-Mahault ; 

Vu la demande présentée le 20 avril 2007, complétée le 26 juin 2007, par la Société Nouvelle de Récupération (SNR) dont le siège social est sis Immeuble Orchidée — Rue H. Becquerel Z .1. 97122 BAIE-MAHAULT en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de dépollution de véhicules hors d'usage et de regroupement et de pré traitement de déchets d'équipements électriques et électronique sur le territoire de la commune de Baie-Mahautt, sis immeuble Orchidée — Rue H, Becquerel Z .. de JARRY - 97122 BAIE-MAHAULT : 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Vu la décision en date du 21 août 2007 du président du tribunal administratif de Basse-Terre portant désignation du commissaire-enquéteur ;:
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Vu l'arrêté préfectoral n°2007-2481 AD/1/4 en date du 25 septembre 2007 portant ouverture d’une enquête publique, sur 
la demande d'autorisation en vue d'exploiter une installation de dépollution de véhicules hors d'usage et de 

s d'équipements électriques et électroniques sur le territoire de la commune regroupement et de pré traitement de déchet: 
Hz Mais £éab=       

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans cette commune; 

Vu la publication en date des 16 octobre et 18 au 20 octobre 2007 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services. et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 22 janvier 2008 de l'inspection des installations classées : 

Vu lavis en date du 18 mars 2008 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 18 mars 2008 à la connaissance du demandeur ; 

Vu les observations orales présentées par le demandeur sur ce projet en date du 18 mars 2008... ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512.2 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que 
si les dangers où inconvénients de l'établissement peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions techniques d'exploitation telles qu'elles sont proposées dans le dossier de demande 
et dans les compléments apportés lors de la procédure d'instruction, notamment les dispositions relatives à la sécurité 
des installations et à la limitation des effets sur l'environnement en cas de sinistre, sont de nature à limiter l'impact des 
installations, ainsi que les inconvénients et dangers générés par l'établissement ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par te présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'établissement vis-à-vis des intérêts mentionnés à l'article 
L. 511.1 du code de l'environnement, notamment la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
et la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture : 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

” ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 2 

La Société Nouvelle de Récupération, dénommée ci-après exploitant, dont le siège social est sis immeuble Orchidée — 
Rue H. Becquerel Z I. 97122 BAIE-MAHAULT est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de BAIE-MAHAULT, à la même adresse que le siège social, 
les installations détaillées dans le tableau figurant en annexe 1. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS APPORTEES AUX PRESCRIPTIONS ANTERIEURES 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2006-1908 AD/1/4 du 27 novembre 2006 susvisé sont abrogées et 
remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de BAIE-MAHAULT. 

Les installations citées à l'article 1.1.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement joint en annexe 2 au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.2. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation reste inférieure ou égale à 3600 m°2. 

Les parcelles concernées sont les suivantes : 

  

Commune Parcelles 
  

  Baie-Mahault AL 184 et 125       

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 

n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 
la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation 
afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

“Tout transfert sur-un-autre-emplacement-des-installations- visées- sous l'artiele-1.2 -du- présent arrêté. nécessite une. 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au préfet dans les délais et les 
modalités fixés par les articles L. 512-17 et R. 512-74 à R. 512-76 du code de l'environnement.
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CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernant dec toxtee citée cidecenne : 

  

Dates Textes   
31/01/08 Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déciaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets 

Arrêté ministériel du 12 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
12/42/07 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2711 « Transit, regroupement, tri, désassemblage, remise en état d'équipements électriques et 
électroniques mis au rebut » ; 
Arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements 

électriques et électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-828 du 20 juillet 2005 relatif à la 
composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de 
ces équipements 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005635 
07/07/05 | du 30 mai 2005 concernant les circuits de traitement de déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux et radioactifs 

  

  

23/11/05 

  

  

29/07/05 | Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi de déchets dangereux 
  

Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
30/06/97 | 13 protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 (Métaux et 

alliages [travail mécanique desj)   

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 
  

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
31/03/80 réglementés au titre de ia législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion. 
  

Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
23/07/86 |. : 2 : ne 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Circulaire DPP/SEI n° 4311 du 30 août 1985 relative aux installations classées pour la protection 
30/08/85 de l'environnement. installations de transit, regroupement et prétraitement de déchets industriels 
  

10/04/74 Circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépôts et activités de récupération de déchets de métaux 
ferreux et non ferreux.         

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code de santé publique, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente -autorisation-ne vaut pas permis de-construire -. 2. Lune 
  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'expioitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter fes émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.
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CHAPITRE 2.2 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.2.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture.…..). 

CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident 
ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.6 CONTROLES 
À la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit faire réaliser, par un organisme tiers compétent, 
des mesures des paramètres cités aux articles 3.2.4, 4.3.7, 4.3.8, 6.2.1 et 6.2.2. Les frais de ces mesures incombent à 

- l'exploitant. … —.:. = ——— ee = —————--  ———— 

CHAPITRE 2.7 RONGEURS - INSECTES 
L'établissement est mis en tant que de besoin en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou 
le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation sont maintenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classés pendant une durée d'un an. 

CHAPITRE 2.8 LUTTE ANTI-VECTORIELLE 
Toutes les mesures sont prises pour éviter la constitution de gîtes larvaire, notamment en limitant la stagnation des 
eaux. 

La démoustication est effectuée en tant que de besoin ou sur demande de l'inspection des installations classées ou des 
services compétents dans ce domaine (DSDS, ..). Les frais de ces mesures incombent à l'exploitant.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement teur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à Pair libre est interdit, de même que l'incinération de déchets. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Si les déchets stockés présentent une gêne olfactive (tension de vapeur du déchets supérieure à 100 mbars, à 25°C ou 
à la température de stockage si elle est supérieure) ou émettent des vapeurs d'une certaine toxicité, les réservoirs de 
stockage doivent être fermés ou mis en dépression et les gaz collectés puis traités. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convénablemérit néttoyées, ” 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîne de fortes émissions de poussières, 
l'exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs permettant 
de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que 
de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles (conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins 
de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure.



11/32 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des 
gaz (chapeaux chinois...). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. Le point de rejet dépasse d'au 
moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

La QHUUUNI des eMIUENS est IM6TCIE SAUT AUTONISaTION EXPIICITE GE l'INSpeCUONn (ES INSIAHATIONS CIASSees. EH ne peut etre 

autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 

Le système de dépoussiérage du broyeur et de la table de séparation par flux d'air est aménagé et disposé de manière à 
permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Le bon état de 
fonctionnement est périodiquement vérifié. Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

N° de conduit Installations raccordées Puissance ou capacité 
  

Ligne de broyage avec table de 
1 séparation par flux d'air 424 KW           

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET ET VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS 
DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

  

  

ARTICLE 3.2.4. 

Concentrations 
Débit nominal en Nm°/h instantanées en a an 

poussières (mg/Nm°) P 

Conduit N°1 24 030 40 1           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapporté à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau sont exclusivement réservés à un usage domestique. 

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code de la santé publique), 
les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes. contrôlées; sauf stipulation contraire-de la norme,sur l'effluent brut non-décanté.et non:filtré, sans dilution 

préalable où mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme 
à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours.
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la distribution de l’eau d'alimentation ; 

  

AE Marne 

  

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 
au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Hormis les eaux vannes dont les rejets ne sont pas réglementés par le présent arrêté, les effluents sont limités aux eaux 
pluviales. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs où indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont 
interdits. 

  

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs 
limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au 
minimum les durées d'indisponibilité. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Un registre est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de ta 
qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Le débourbeur-déshuileur, prévu à l'article 4.3.5, est vidangé périodiquement au minimum 1 fois par an, et autant de fois 
que cela s'avère nécessaire, par une entreprise spécialisée, dûment autorisée pour le transit de ces déchets dangereux. 

Sur le registre prévu à l'article 5.1.8.1 sont rapportées les informations suivantes : quantité évacuée, nom et adresse de 
l'éliminateur ou du centre de regroupement dûment autorisé et date de collecte.
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet localisé en annexe 2 qui 
nrésenie lee carartéristiqnes <uivantes : 

  

  

  

    

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Nature des effluents Eaux pluviales 

Exutoire du rejet Collecteur d'eaux pluviales 

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur..   
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammabies ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température: < 30°C max ou température du milieu récepteur 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg/Ptl 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des effluents dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies : 

  

  

  

SUESTANCES SON en mal) MÉTHODES DE RÉFÉRENCE 
MES 35 NET 90-105 

Hydrocarbures totaux 5 NFT 90-114               

Les autres polluants suivants : DCO, DBOs, Plomb, PCB et métaux totaux ne doivent pas être rejetés en quantités 

significatives. 
ARTICLE 4.3.9. EAUX VANNES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

CHAPITRE 4.4 PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

Le stockage de substances incompatibles avec l'eau ou susceptibles de générer une pollution importante est interdit, 
sauf dispositions constructives de mise hors eau. 

Des dispositions appropriées aux enjeux sont prises pour empêcher la libération d'objets, de déchets et de produits 
dangereux, polluants ou flottants (par exemple : arrimage, étanchéité, mise hors eau, ..). 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
L'installation dispose d'un système de pesée des déchets admis conforme à la réglementation sur les instruments de 
mesure. 

ARTICLE 5.1.1. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 
ménagères, dans les conditions fixées par les articles L. 2224-14 et R. 2224-28 du code général des collectivités 
territoriales. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, le recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux dispositions des articles R. 543-3 à R. 543-16 du code de 
l'environnement et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau 
ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs 
agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés sont stockés sous abris, dans les conditions prévues à l’article 5.4 de façon à ne pas 
présenter de risques de pollution, et doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 et R. 
543-128 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-139 à R. 543-143 du 

code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

ARTICLE 5.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT ET 
DE TRAÎTEMENT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

En particulier, les aires de stockage et de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires imperméables et aménagées pour la récupération des éventuels liquides accidentellement 
épandus et des eaux météoriques éventuellement souillées qui sont récupérés et traités avant leur rejet dans le milieu 
naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Le traitement 
réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les valeurs limites fixées aux aricles 4.3.7 et 
4.3.8. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

En particulier, les déchets dangereux ou polluants sont traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux matières 
---— premières de-mêmé- nature; pour-tout ce-qui-concerne le conditionnement, la-protection-contre les fuites accidentelles-et_ 

les mesures de sécurité inhérentes. 

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu'elles sont souillées. 

L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de caisse des camions 
entrant ou quittant l'établissement soient propres. L'exploitant prend les dispositions nécessaires afin de stocker les 
déchets sur les zones spécifiées sur le plan de situation joint en annexe 2 au présent arrêté et dans la limite des 
quantités maximales qui y sont indiquées. 

ARTICLE 5.1.3. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits par l'établissement dans des conditions propres à garantir les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations visées à l’article 
L.511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
est interdite. 

1°) Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 

- Je matériau constitutif de la cuve ou benne est compatible avec le déchet devant y être transporté ;
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- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son circuit électrique est prévu à cet 
effet ; 

- Le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne 
PIS pas 'HieUinpauLins ; 

- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

2°) Moyens de transvasement 

L'exploitant s'assure préalablement de ia compatibilité des moyens de transvasement, chargement, déchargement 
(pompe, flexible, chariot élévateur, pont roulant...) avec les déchets. Il s'assure que la contamination des précédentes 
opérations ne crée pas d'incompatibilité. 1! s'assure que les opérations de déchargement, chargement, transvasement, 
ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et ne sont pas à l'origine de pollution atmosphérique. 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne 
connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son installation. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS POUVANT ETRE ADMIS DANS L’ETABLISSEMENT : 

Sont autorisés sans restriction les déchets d'équipements électriques et électroniques mis au rebut professionnels. 
Pour les déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers, conformément aux dispositions de l'article 
R. 543-188 du code de l’environnement, ils ne peuvent être acceptés dans l'établissement que s’ils proviennent : 

° d'un système individuel de collecte sélective approuvé par arrêté du ministre de l’environnement dans les 
conditions définies aux articles R. 543-184 et R. 543-185 du code de l'environnent ; 

+ d'un système de collecte mis en place par un organisme coordonateur agréé dans les conditions définies aux 
articles R. 543-182 et R. 543-183 du code de l’environnent. 

Pour l'application du présent article, les équipements de même nature que ceux des ménages mais utilisés à des fins 
professionnelles sont à considérer comme des équipements ménagers, dès lors que le circuit de distribution n’est pas 
exclusivement professionnel. 

Les déchets admis dans l'établissement, définis par l'article R. 541-8 et ses annexes 1 et Il du code de l’environnement, 
sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Activités BRANCHES DE L'INDUSTRIE CODES DE LA Tonnages annuels 
ET NATURE DES DÉCHETS CLASSIFICATION admissibles 

limaille et chutes de métaux non ferreux 12 01 03 

fines et poussières de métaux non ferreux 12 01 C4 

métaux non ferreux 16 01 18 

Métaux non cuivre, bronze, laïton 17 04 01 1400 

ferreux aluminium 17 04 02 

zinc 17 04 04 

métaux en mélange 17 04 07 

câbles autres que ceux visés à la rubrique 17 04 10 17 0441 

- Ferreux et non D Te ef an D D ferreux métaux 200140 5000 

Métaux ferreux métaux ferreux 16 01 17 

Véhicules hors véhicules hors d'usage 16 01 04 16 000t 

d'usage véhicules hors d'usage ne contenant ni liquides ni 16 01 06 
autres composants dangereux 

filtres filtres à huile 16 01 07* 200 t 

batterie accumulateurs au plomb 16 06 01* 1 600t 

piles accumulateurs Ni-Cd 16 06 02* 180t 

piles contenant du mercure 16 06 03* 

piles alcalines (sauf rubrique 16 06 03) 16 06 05 
. 16 06 04 

autres piles et accumulateurs 
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piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

16 06 02 ou 16 06 03 et piles et accumulateurs non 20 01 33* 
triés contenant ces piles 

puce GE avLUIURIGUrS AUTO JUE VEUA VOUS à Fa 
rubrique 20 01 33 20 01 34 

équipements mis au rebut contenant des “ , . 
chlorofluorocarbones, des HCFC ou des HFC 160211 Gros électroménagers 
a : froids et climatisations : équipements mis au rebut contenant des chloro- 20 01 23* 1000 t 

fluorocarbones 

équipements mis au rebut contenant des PCB ou 
contaminés par de telles substances autres que 16 02 10* 

ceux visés à la rubrique 16 02 09 
équipements électriques et électroniques mis au 

. rebut contenant des composants dangereux!? autres 20 01 35* Le . 
Équipements que ceux visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23 petits électroménagers en . électriques et mélange : 1000 t 

électroniques mis | équipements électriques et électroniques mis au gros électroménagers : 
au rebut rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 0121, 20 01 36 2400t 

20 01 23 et 20 01 35 

déchets encombrants (gros électroménagers) 20 03 07 

équipements mis au rebut autres que ceux visés aux 16 02 14 
rubriques 16 02 09 à 16 02 13 

composants retirés des équipements mis au rebut 
autres que ceux visés à la rubrique 16 02 15 160216 Lampes : 130 t 

tubes fluorescents et autres déchets contenant du 20 01 21* Tubes cathodiques : 200 t   mercure         

(6) par composants dangereux provenant d'équipements électriques et électroniques, on entend notamment des bêles et accumulateurs 
visés à la section 16 06 et considérés comme dangereux, des commutateurs au mercure, du verre provenant de tubes cathodiques et 
autres verres acfivés, ele. 

Les déchets classés comme dangereux sont indiqués avec un astérisque. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT DANS LE CADRE DE SES ACTIVITES : 

Les déchets produits par l'établissement, définis par l'article R. 541-8 et ses annexe I et 11 du code de l'environnement, 
sont les suivants : 

  

Activités BRANCHES DE L'INDUSTRIE 
ET NATURE DES DECHETS 

CODES DE LA 
CLASSIFICATION 

Volumes ou tonnages 

annuels 
  

  

Déchets issus de la 
dépollution des 

véhicules hors d'usage 

composants dangereux autres que ceux visés 

  

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

      

aux rubriques 16 01 07 à 16 01 11, 16 01 13 et 16 01 21* 18 000 unités 
16 01 14 

huiles moteur, de boîte de vitesses et de 13 02 04* 
lubrification chlorées à base minérale 

huïles moteur, de boîte de vitesses et de 13 02 05* 
lubrification non chlorées à base minérale 
huiles moteur, de boîte de vi * 90 m° = “iübrification synthé co] 180206 LT 
huiles moteur, de boîte de vitesses et de 13 02 07* 
lubrification facilement biodégradables 

autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de “ 
lubrification 15 02 08 

composants non spécifiés ailleurs 16 01 22 

liquides de frein 16 01 13* 3 
, 120 m 

antigels contenant des substances « 

dangereuses 16 01 14 

antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 16 01 15 
01 14 

fioul et gazole 13 07 01* 

120 m° 
essence 13 07 O2*      
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absorbants, matériaux filtrants (y compris les 
filtres à huile non spécifiés ailleurs}, chiffons 

        
  

  

  

  

  

  

  

* 3 

d'essuyage et vêtements de protection 1502 02 1m 

fraction légère des résidus de broyage et. 
poussières contenant des substances 19 01 03* 40t 

dangereuses 

Déchets issus de la huiles hydrauliques contenant des PCB 16 06 02* 24001 

dépollution des 
équipements Chorofluorocarbones (CFC), HCFC, HFC 14 06 01* 25 bombonnes de 80 kg 

… électriques et transformateurs et accumulateurs contenant sas . 
électroniques mis au des PCB 546 02 09 

rebut composants dangereux retirés des 46 02 15* it 
équipements mis au rebut et 

composants retirés des équipements mis au Quantité de PCB < 50 1 

rebut autres que ceux visés à la rubrique 16 02 16 02 16 

15 

DIB DIB 20 01 01 à 20 01 14 | <1,1 m° hebdomadaire           

Les déchets classés comme dangereux sont indiqués avec un astérisque. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'article R. 541-45 du code de l'environnement et de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le 
formulaire du bordereau de suivi de déchets dangereux. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de la section 4, chapitre 1°, titre IV, livre V, de 
la partie réglementaire du code de l'environnement relatives au transport par route, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 5.1.8. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS ADMIS ET PRODUITS 

Article 5.1.8.1. Registre 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets entrant et sortant de l'installation, contenant les informations suivantes : 

1. la désignation des déchets suivant la nomenclature officielle précisée à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 
de lenvironnement d’une manière générale, et plus précisément pour les équipements électriques et 

électroniques mis au rebut, leur catégorie au sens de l'article R. 543-172 du code de l'environnement ; 

2. la date de réception des déchets ; 

3. le tonnage entrant et sortant ; 

4. le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

5. le nom et l'adresse de la personne physique ou de la société apportant les déchets et, le cas échéant, son 
numéro SIRET ; 

6. le nom et l'adresse du transporteur et le cas échéant son numéro SIREN ; 

7.7 la date de réexpéditiôn où dé veñte des déchets et équipéménts admis; — 

8. le cas échéant, la date et le motif de non admission des déchets ; 

9. l'éliminateur destinataire finale du déchet ; 

10. les quantités présentes dans l'établissement par type ou catégorie de déchets. 

L'absence d'un de ces renseignements devra, à elle seule, entraîner le refus de prise en charge des déchets. 

Les présentes dispositions remplacent celles prévues à l'article 4 de l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des 

registres mentionnés à l'article R. 541-43 du code de l'environnement concernant les circuits de traitement de déchets et 
concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux et radioactifs pour les équipements électriques 
au rebut admis dans l'installation. 

Ce registre est mis, à sa demande, à la disposition du service chargé de l'inspection des installations classées. Il est 
conservé 5 ans. 

Dans ces synthèses les déchets et résidus sont identifiés au minimum par là dénomination détaillée adoptée par le 
producteur, par leurs positions (origine, catégorie}, dans la nomenclature. 

 



18/32 

CHAPITRE 5.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX INSTALLATIONS DE 
TRANSIT, REGROUPEMENT, TRI, DESASSEMBLAGE ET BROYAGE 
PUEQINDERAENTS EI ENTDIQIIECS ET El ECTDONIMIECS MIC AII BERIIT 

ARTICLE 5.2.1, NATURE DES OPERATIONS EFFECTUEES SUR LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 
ET ELECTRONIQUES MIS AU REBUT 

L'exploitant réalise des opérations de transit, tri, regroupement, désassemblage et broyage de déchets d'équipements 
électriques et électroniques (DEEE) sur les emplacements spécifiés sur le plan de situation joint en annexe 2 au présent 
arrêté. On entend par désassemblage toute opération consistant à séparer un équipement en un ou plusieurs sous- 
ensembles. Le désassembiage n'entraîne pas d'émissions de substances dangereuses dans l'environnement. 

En particulier, les opérations de broyage ou les opérations touchant à l'intégrité de pièces contenant des 
substances dangereuses (tubes cathodiques, condensateurs contenant des PCB, contacteurs au mercure) sont 
interdites. 

ARTICLE 5.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Article 5.2.2,1. Réaction au feu 

Les locaux abritant l'installation de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques (broyage des 
PEM, dépollution du GEM froid, traitement des tubes cathodiques}) présentent la caractéristique de réaction au feu 
minimale suivante : matériaux de classe Al selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 

Article 5.2.2.2. Résistance au feu 

Le bâtiment abritant l'installation de traitement des DEFE présente les caractéristiques de résistance au feu minimales 

suivantes : 

e murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

+ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

«portes et fermetures stable au feu *Z heure. 

E : étanchéité au feu 

1 : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Article 5.2.2.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de 
la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 
supérieure à trente minutes (indice 1). 

Article 5.2.2.4. Désenfumage 

Le bâtiment abritant l'installation de traitement des DEEE est équipé en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 
de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas inférieure à 2%. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage ou.la.cellule à désenfumer dans.le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés présentent en référence à la norme NF EN 12 101-2 les caractéristiques suivantes : 

° fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi fonction sont soumis à 10 000 cycles 
d'ouverture en position d'aération ; 

+ la classe SLO est utilisable ; 

«+ classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs d'évacuation du 
plus grand canton sont réalisées cellule par cellule. 

Article 5.2.2.5. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration
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d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est concue de 
maniére a tavorisèr au maximum l'ascension et ja dispersion des gaz de Combustion dans l'atmospnere (par exemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 5.2.3. EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Article 5.2.3.1. Admission des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et électroniques mis au rebut 
et les consigne:dans un document tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent 
représenter les équipements électriques et électroniques au rebut admis dans l'installation. 1! s'appuie, pour cela, 
notamment sur ta documentation prévue à l'article R. 543-178 du code de l'environnement. 

Toute admission d'équipements mis au rebut fait l'objet d'un contrôle visuel pour s'assurer de leur conformité aux critères 
mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Une zone est prévue pour l'entreposage avant leur reprise par leur apporteur par un prestataire des équipements mis au 
rebut qui ne respectent pas les critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Article 5.2.3.2. Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les zones de tri, transit, regroupement, désassemblage et broyage des équipements électriques et électroniques mis au 
rebut sont couvertes, notamment en vue d'éviter : 

- la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi, 

l'entraînement de substances polluantes telles qu'huiles par les eaux de pluie, 

- l'accumulation d'eau dans les équipements ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie des 
équipements (laine de verre, mousses, ..) rendant plus difficile leur élimination appropriée. 

L'entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à faciliter l'intervention des moyens de 
secours en cas d'incendie. L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d'entreposage de ces équipements qui ne 
peut excéder 2 mètres. 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut avant et après traitement sont stockés selon les dispositions 
(types, quantités et volumes maximaux) spécifiées sur le plan de situation joint en annexe 2 au présent arrêté. 

La présence de matières dangereuses où combustibles dans les zones de tri, transit, regroupement, désassemblage et 
broyage des équipements électriques et électroniques mis au rebut est limitée aux nécessités de l'exploitation. À ce titre 
notamment, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant 
qu'ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur. Une consigne fixe les conditions 
éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut autres que ceux contenant des fluides frigorigènes, et de vidange 
éventuelle d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements mis au rebut susceptibles d'être 
présents, les quantités de déchets spécifiques issus du désassemblage de ces équipements susceptibles d'être 
présents auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 5.2.3.3. Traitement des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

4. Au minimum les substances, préparations et composants ci-après doivent être retirés de tout déchet 
d'équipements électriques et électroniques : 

-_ condensateurs contenant du polychlorobiphényle (PCB), conformément aux articles R. 543-17 à R. 543- 
41 du code de l'environnement ; 

- composants contenant du mercure, tels que les interrupteurs ou les lampes à rétroéclairage ; 

- piles et accumulateurs ; 

- cartes de circuits imprimés de téléphones mobiles, et de tout appareil d'une manière générale si la 
surface de la carte de circuit imprimé est supérieure à 10 centimètres carrés ; 

-_ cartouches de toner, liquide ou en pâte, ainsi que les toners de couleur ; 

- matières plastiques contenant des retardateurs de flamme bromés ; 

- déchets d'amiante et composants contenant de l'amiante ; 

- tubes cathodiques ; 

- chlorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbone (HCFC) ou hydrofiuorocarbone (HFC), 
hydrocarbures (HC) ;
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- lampes à décharge ; 

- écrans à cristaux liquides (ainsi que leur boîtier le cas échéant) d'une surface supérieure à 100 
centimètres carrés et tous les écrans rétroéclairés par des lampes à décharge : 

-_ câbles électriques extérieurs ; 

-_ composants contenant des fibres céramiques réfractaires tels que décrits à l'annexe 1 de l'arrêté du 20 
avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

- composants contenant des substances radioactives à l'exception des composants en quantités ne 
dépassant pas les seuils d'exemption fixés au tableau A de l'annexe 13-8 du code de la santé publique ; 

- condensateurs électrolytiques contenant des substances dangereuses (hauteur > 25 mm, 
diamètre > 25 mm où Volume proportionnellement similaire). 

Les substances, préparations et composants précités doivent être éliminés ou valorisés conformément aux 
dispositions de l'articte L. 541-2 du code de l'environnement. 

2. Les composants ci-après de déchets d'équipements électriques et électroniques faisant l'objet d'une coliecte 
sélective doivent être traités de la manière indiquée ci-dessous : 

- tubes cathodiques : la couche fluorescente doit être enlevée ; 

- équipements contenant des gaz préjudiciables à la couche d'ozone ou présentant un potentiel global 
de réchauffement climatique supérieur à 15, présents par exemple dans les mousses et les circuits de 
réfrigération. Ces gaz doivent être enlevés et traités selon une méthode adaptée. Les gaz 
préjudiciables à la couche d'ozone doivent être traités conformément au règlement (CE) n° 2037/2000 
du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone ; 

- lampes à décharge : elles sont stockées dans des conditions de sûreté qui permettent de préserver 
l'intégrité des lampes pendant leur transport jusqu'à l'installation d'élimination qui procèdera à 
l'enlèvement du mercure. 

3. Compte tenu de considérations environnementales ef de l'utilité de la réutilisation et du recyclage, les points 1 
et 2 sont appliqués de manière à ne pas entraver une bonne réutilisation et un bon recyclage de composants ou 
d'appareils entiers. 

Article 5.2.3.4. Cas particulier des fluides frigorigènes : 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère de fluides frigorigènes halogénés des équipements de 
froid, y compris de façon accidentelle notamment lors de la manipulation de ces équipements. Le dégazage du circuit 
réfrigérant de ces équipements est interdit. 

Lorsque le pompage des fluides contenus dans les équipements électriques et électroniques mis au rebut est effectué 
sur les équipements, l'exploitant respecte les dispositions des articles R. 543-75 à R. 543-120 du code de 
l'environnement. 

Les fluides frigorigènes récupérés sont traités dans les conditions fixées aux articles R. 543-92 et R. 543-93 du code de 
l'environnement. Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à 
l’articite R. 543-75 du code de l’environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le 
traitement de ces mousses et autorisé à cet effet. 

L'exploitant, considéré comme opérateur pour l'application de la section 6, chapitre Il, titre IV, livre V, de la partie 
réglementaire du code de l'environnement, doit obtenir une attestation de capacité délivrée par un organisme agréé à 
cette fin dans les conditions prévues aux articles R. 543-108 à R. 543-112. 
  

L'attestation de capacité est délivrée pour une durée maximale de cinq ans après vérification par l'organisme agréé que 
l'opérateur remplit les conditions de capacité professionnelle prévue à l'article R. 543-106 et possède les outillages 
appropriés. Elle précise les types d'équipements sur lesquels l'opérateur peut intervenir ainsi que les types d'activités 
qu'il peut exercer. 

L'opérateur adresse chaque année, avant le 31 janvier, à l'organisme qui lui a délivré l'attestation de capacité, une 
déclaration se rapportant à l'année civile précédente et mentionnant, pour chaque fluide frigorigène, les quantités : 

1. achetées ; 

2. chargées dans des équipements ; 

3. récupérées, en distinguant les quantités conservées pour une réutilisation des quantités remises à un tiers pour 
être traitées. 

Cette déclaration mentionne également l'état des stocks au 1er janvier et au 31 décembre de l'année civile précédente. 

L’attestation de capacité et la déclaration susmentionnées sont tenues à la disposition de l'inspection des installations 
classées.
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Article 5.2.3.5. Déchets spécifiques issus du désassemblage des équipements électriques et 

électroniques mis au rebut 

Les piles et batteries sont sénarées des autres pièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment 
cadium nickel) et les autres pilés tont l'objet d'un tri en vuë de léur expédition Vers Une mstallaton d'ellmination 
autorisée. La quantité maximale de piles, batteries et accumulateurs présents dans l'installation est inférieure ou égale à 
12 tonnes. 

Les condensateurs et autres pièces susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement 
affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. Leur quantité maximale 

présente dans l'installation est inférieure à 1000 kg ou un bac de 1 m”°. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac spécialement affecté et marqué et leur 
élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 
2005 susvisé. 

Les contacteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un endroit évitant 
leur casse. Leur élimination est faite dans une instaltation de destruction autorisée assurant au minimum la séparation du 
mercure. Leur quantité maximale présente dans l'installation ne doit pas dépasser un fût de 200 1. 

Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supérieure à 5 m°, un produit 
adapté au blocage chimique du mercure qui serait dispersé en cas de bris massif (chute d'une caisse conteneur ..} est 
disponible sur place et {e personnel formé à son utilisation. Le nettoyage dans de tels cas est effectué mécaniquement, 
l'utilisation d'aspirateurs est interdite. 

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence sont stockés et 
manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris et leur élimination est faite dans une installation de 
destruction autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 précité ou remis aux personnes tenues 
de les reprendre en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l'environnement ou aux organismes 
auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d'épandage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un contenant 
assurant l'étanchéité et recevoir l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de traitement des déchets 
mercuriels. 

CHAPITRE 5.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS DE 
DEMOLITION DE VEHICULES HORS D'USAGE 

L'exploitant réalise des opérations de dépollution et de compactage des véhicules hors d'usage sur les emplacements 
spécifiés sur le plan de situation joint en annexe Il au présent arrêté. On entend par dépollution toute opération 
consistant à extraire les fluides, liquides et autres composants dangereux. La dépollution n'entraîne pas d'émissions de 
substances dangereuses dans l'environnement. 

Les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des 
fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont 
revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. Les pièces graisseuses, y compris les pièces destinées à 
la vente, sont entreposées dans des lieux couverts. 

Les emplacements affectés au stockage {zone 12) et à la dépollution des véhicules hors d'usage (zone 5) sont revêtus 
de surfaces imperméables avec dispositif de rétention. [ls sont aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le 
sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. L’empilement des véhicules hors d'usage non 

--dépollués et non compressés est-interdit-——- — ————— a — Due nn Le 

L'exploitant dispose d'un nombre de station de dépollution suffisant pour traiter le flux de véhicules hors d'usage admis 
dans l'établissement. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles 
(PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés et dans des zones couvertes, notamment en vue d'éviter : 

- la dégradation des déchets, 

- l'entraînement de substances polluantes telles qu'huiles par les eaux de pluie, 

- l'accumulation d'eau ou l'imprégnation par la pluie de tout ou partie dans les déchets rendant plus difficile leur 
élimination appropriée. 

Le pressage des filtres à huiles est réalisé sur une aire étanche, couverte et formant une rétention afin de recueillir les 
éventuelles égouttures. Ces dernières doivent être éliminées comme des déchets et ne peuvent être envoyées vers le 
séparateur d’hydrocarbure prévu à l'article 4.3.4. 

Les fluides extraits des véhicules hors d'usage et des filtres à huiles (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigel et de freins, acides de batteries, 
fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans 
des réservoirs appropriés dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention. Les huiles usagées, le carburant, les acides 
de batteries, les fluides de circuits d'air conditionné et les autres fluides sont entreposés dans des réservoirs appropriés.
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Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. ils sont collectés 

et éliminés conformément aux dispositions de l'article 5.1.1. 

Afin de réduire toute incidence négative sur l'environnement, les opérations suivantes sont réalisées avant tout autre 

traitèment : 

« les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
* les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés ; 

les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hydrauliques, les 

liquides de refroidissement, antigel et de freins, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide 

présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour le réemploi des parties de 

véhicule concernées ; 

° les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans, Ja mesure du possible ; 

les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté priS én application du | de l'article R. 318- 

10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés. 
Les éléments suivants sont retirés du véhicule : 

e pots catalytiques ; 
composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium : 

° pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de 

fluides, etc.) ; 
° verre. 

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de 

protection de l’environnement. Il peut ainsi ne pas retirer les éléments cités à l'alinéa précédent s'ils sont 

séparés lors ou à l'issue du broyage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables 

ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

La limite Nord et Nord-Ouest de l'établissement qui accueille les véhicules hors d'usage en attente d'être dépollués est 

séparée des tiers par un mur coupe-feu de degré 2 heures d'une hauteur de 3 mètres comme spécifié sur le plan de 

situation joint en annexe 2 au présent arrêté. 

CHAPITRE 5.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX STOCKAGE DES 

DECHETS DANGEREUX 

Les piles, filtres et composants dangereux retirés des équipements mis au rebut et des véhicules hors d'usage sont 

entreposés, dans l'attente de leur empotage avant expédition dans un centre d'élimination, dans le bâtiment n° 3 (cf plan 

de situation en annexe 2} et dans des compartiments présentant les caractéristiques de résistance au feu minimales 

suivantes : 

° murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

°__ planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeitre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 

chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement et des textes 

pris pour leur application).



  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants pour 

  

graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.4. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
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an pat intordit auf ei laur amniai at oveentionnel et réservé à la nrévantion au au signalement d'incidents 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 

le bruit de l'établissement} 

les zones à émergence réglementée (incluant 

Émergence admissible pour la période 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

Émergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, ainsi que 
les dimanches et jours fériés 

  

  Supérieur à 45 dB(A)     5 dB(A)   3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 

les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés 
PERIODES 

  

  

  
Niveau Limite de propriété Nord et Nord- 70 dB(A) 60 dB(A) 

sonore lnte Limite de propriété Est située à 
admissible ! e pi é Est située à 

proximité des Z.E.R 52 dE(A) 60 dB(A)         
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan de situation joint en annexe 2 au présent arrêté 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 

les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 

obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 

dégradées. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 

écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.211. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 

et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 

par l'article R. 231-53 du code du travail. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité pour au 

minimum les substances réputées contenues dans les équipements électriques et électroniques et les véhicules hors 

d'usage admis. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, 

état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en 

vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
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Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 

tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 

puissent évoluer sans difficulté. 

AU moins un àccès de secours, le PIUS JUGICIEUSEMEN plates pOur evil U eus BARUDS auA Lune d'un AU, 

est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site (chemins carrossables..…} pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, 

doit être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. Toute personne 

étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

Un gardiennage .est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à distance est mis en place de 

manière qu'un ré$ponsable techniquement compétent puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en toute 

circonstance. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 

besoin y compris en dehors des heures ouvrées. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur de l'installation, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail 

et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. Ce rapport est tenu à la 

disposition permanente de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1: CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS De 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

« les instructions de maintenance et de nettoyage, 

° _les conditions de conservation et de stockage des produits, 

la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de 

rétention. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 

dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. il convient, 

en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité.
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 

quantitatives des matières et des déchets mis en œuvre, stockés, utilisés ou produits, sont susceptibles d'être à l'origine 

d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 

maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers, aires de manipulations et de transit de ces 

produits et déchets font partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 

correspondant à ces risques. 

Dans les parties de l'installation, visées précédemment, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 

d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un “permis de feu”. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, 

sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 

mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Dans les parties de l'installation visées au point 7.4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à 

une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 

effectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les 

règles d'une consigne particulière. 

Le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis et visés par 

l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le "permis d'intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité 

de l'installation, sont co-signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou 

son représentant. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 

- -des-dispositifs-de-rétention;-préalablement à toùte remise :en-service- après-arrêt-d'exploitation, et plus. généralement __ 

aussi souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 

à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 

dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits et déchets dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits et déchets doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

-  dansle cas de liuides inflammables. à l'aycention des lubrifiants. 50 % de la canacité fatale des füte 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenarit: Sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus admis et produits, considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux considérés comme des substances 
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 

des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits et déchets incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits et déchets, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal. 

ARTICLE 7. 5. 7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de Part. 

Le transport des produits et déchets à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….). 

Le stockage et la manipulation de produits et déchets dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des 
conditions conformes au présent arrêté.
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CHAPITRE 7.6 MOYENS  D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres au plus du risque, où des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le 
risque à défendre, 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et.les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement äcéessibles. Les agents d'extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

- d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des 
pelles, 

- de robinets d'incendie armés, répartis dans le bâtiment n° 3 en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances en directions opposées. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Les matériels d'incendie, de traitement 
d'épanchement et de fuites (pompes, produits d'absorption, neutralisant), pelles, seaux, réserves de matériaux (sable) 
sont disponibles sur le site à tout moment. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. || 
doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.4. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.4.1. Bassin de confinement 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions pour éviter toute pollution de l'environnement par des écoulements 
accidentels de substances dangereuses polluantes ou toxiques ainsi que par les eaux d'extinction d'incendie. 
Il doit disposer notamment, à cet effet, d'un réseau de collecte des eaux pluviales aménagé (murets de rétention, .…} de 
façon à pouvoir confiner les eaux d'extinction d'incendie à l’intérieur de l'établissement. 
Une procédure doit être prévue consistant en la fermeture de la vanne d'isolement du réseau d'eau pluviale décrit à 
l'article 4.3.5. 

En cas d'incendie, les eaux d'extinction d'incendie recueillies dans la capacité ne peuvent être rejetées vers le milieu 
naturel que si elles respectent les valeurs minimales fixées à l'article 4.3.8. 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage
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Dans le cas contraire, elles sont éliminées dans un centre extérieur dûment autorisé. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION ET PLAN D’INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, G'evacuarlon qu personne et 

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 

l'application de ces consignes. 

Un plan d'intervention des moyens extérieur et intérieur est réalisé et des contacts réguliers avec ces moyens extérieurs 

ainsi que des liaisons rapides avec des moyens de secours sont établis et entretenus. 

  

TITRE 8 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO' 
SURVEILLANCE 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 

en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 

d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission 

à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres 

et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de 

fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs 

de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), 

l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 

organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 

d'autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations 

classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 

en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles 

inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 

substituer aux mesures comparatives. 

ARTICLE 8.1.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant adressera au préfet, au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 

précédente selon le modèle figurant à l'annexe 3 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 

déclaration annuelle des émissions polluantes, pris en application de l'article R. 541-44 du code de l'environnement. 

—- - - -L'exploitanttransmettra à l'inspection des-installations classées dans le même délai-par-voie électronique en-complétant-- 

la déclaration annuelle disponible sur le site internet à l'adresse : http:/www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr une 

copie de cette déclaration suivant le format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les cinq ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont 

le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence 

au plan de situation joint en annexe 2 au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des 

installations classées peut demander. 

Le rapport de mesure de la situation acoustique est transmis à l'inspection des installations classées dans un délai de 15 

jours après réception par l'exploitant, avec les commentaires sur la conformité de ces mesures avec les prescriptions du 

présent arrêté et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 8.1.5. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l'article 4.3.8 (MES, hydrocarbures totaux, DCO, DBOs, 
Plomb, PCB et métaux totaux) est effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 

l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et
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constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés 
d'une demi-heure selon les normes en vigueur. 

é d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter 
LE pus CRyet vi luvecits d'un igjot Uu 

    
  
ZT RS 

l'exploitant peut montrer que le seul rejet est équivalent à celui’ d'eaux usées domestiques. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mi. 

Les dispositions qui précèdent ne valent pas dispense de celles qui peuvent être prescrites par le gestionnaire du réseau 
d'assainissement, notamment dans le cadre de l'autorisation de raccordement au réseau d'assainissement délivrée par 
ce dernier en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. 

ARTICLE 8.1.6.-AUTO SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au point 3.2.4 est effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans pour tout flux identifié susceptible de représenter une émission 
quantifiable. 

Les mesures sont effectuées par Un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement quand il existe une 
procédure d'agrément des organismes. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous 
forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 sont 
respectées. Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives 
du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une 
évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites ou de la fiabilité des moyens de récupération des fluides frigorigènes est réalisée. 

CHAPITRE 8.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.1, notamment celles de son 
Programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écait par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

  
TITRE 9 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 9.1 PUBLICITE -INFORMATION 
Une copie du présent arrêté sera affichée à la Mairie de la commune de Baïe-Mahauit pendant une durée minimum d'un 
mois. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera adressé au préfet par les soins du Maire. 

CHAPITRE 9.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. || peut être déféré à la juridiction administrative : 

‘ - par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté lui a été notifié, 
__ = Par les tiers, personnes physiques ou morales,.les communes.intéressées ouleurs groupements en raison 

L des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication du présent arrêté. 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

CHAPITRE 9.3 EXECUTION 
Le secrétaire général de la préfecture, le Maire de la commune de Baie-Mahault, le directeur régional de l'industrie, de ia 
recherche et de l'environnement, le directeur départemental des services d'incendies et de secours, le directeur 
départemental de l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental de l'équipement, le service interministériel de 
défense et de protection civile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Basse-Terre, le 27 MARS 2006 
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ANNEXE 1 

LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES _PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

  

  

  

  

  

  

  

      

LL oile : Seuil | Unité a 
: . .. JASA, Libellé de la " : Critère de Unités du 

Rubrique | Alinéa D,NC | rubrique (activité) Nature de l'installation classement du du Volume volume 
critère | critère 

TE Res Regroupement et prétraitement 

322 A A lissus des ménages Re broyage, compactage et Néant Néant | Néant 

st autres résidus - déchets de menuiserie aluminium et 
câbles électriques : 1 400 t/an, 

- déchets métalliques de chantier : 30000 | ban 

Stations de transit 5 000 tan, 
de déchets - VHU : 16 000 tan, 
industriels - piles et accumulateurs : 1 780 Yan, 

167 a A provenant - filtres à huile et liquides issus de la Néant Néant | Néant 

d'installations dépollution des VHU : 200 tan. 

classées 

Une plate forme de transit de : 
Métaux (stockage - déchets de menuiserie aluminium et 

et activités de câbles électriques : 1 400 Van, 

récupération de - déchets métalliques de chantier : Les 2 2 
286 A déchets) et 5 000 t/an, Surface utilisée | 50 m 3600 m 

d'alliage, de résidus] - VHU : 16 000 t/an, 

métalliques, etc. | - piles et accumulateurs : 1 780 t/an, 

Broyage, cisaillage, compactage et triage 
énant de métaux ferreux et non ferreux : Puissance 

Travail mécanique eu . 
- 1 presse cisaille de 127 kW, installée de 

2560 | 1 | A | desmétauxet |. signe de broyage de 424 KW, l'ensemble des | 500 | KW | 6877 | KW 
ges. - 1 pelle hydraulique de 266 KW, machines fixes 

- 4 presses à câbles de 60 KW 

Transit, regroupement, tri, 

Transit, désassemblage et broyage 
regroupement, tri, d'équipements électriques et 

désassemblage et électroniques mis an rebus : Volume 

broyage - Gros électroménagers : 100 m’, : 3 3 

a 2 D d'équipements - Gros électroménagers froids : 100 mé, gap 200 m 260 m 

électriques et - Lampes, ampoules et tubes pi 
électroniques mis cathodiques : 30 m°, 

an rebus - Petits électroménagers en mélange : 
30 m°,                   
  

A (autorisation) ou D (déclaration) 

   és maximales autorisées 
e autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des i installations ou les 

Déchets admis : la liste exhaustive des déchets pouvant être admis dans l'établissement figure au paragraphe 5.1.6 du 

présent arrêté.
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ANNEXE 2 
PLAN DE SITUATION DES INSTALLATIONS 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

             
   
          

      

   

  

zone de description de surface de 
4 référence ta zone {m'} ta zone (n°) 

î stockage des déchets dangereux 5 | 

2 Bätiment réception 400 
buses _ 3 broyage et traitement DEER 540 

, 4 Grosses férailles 234 
; 5 VHU 7 

5 Poste distribution carburant pm 
T Aire de lavage 52 

ane 8 Gestion des eaux phiiales 39 
vanne guillotine $ Zone d'expédiion 430 

s [38 Pont bascule 54 
11 Stockage des matériaux à traiter, 270 | 
12 Aire de stockage des VHU 435 

Emissaire des eaux 
pluviales traitées du site 

— 

   Légende 

-- limites de propriété   

= réseau eaux pluviales sire bétonée LineB PAEP 
Î étanche igne Broyage 
| _— cadastre 3 77) 4 

| À 
Déchets dangereux 

î ssüs du traitement 

gaue  vur CF2r 

l   
  

  

des DEEE 

Ë à \ ; c Q LN 

—— NT, NT 6 
  

  

  

  

  

     
  

    

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Type de déchets et Temps de OT NS $ 

Zone quantités maximales séjour A d E 

stockées (t) maximum $ 

Piles :12t 6 mois LENREE à > 

Batteries : 22t 1 mois p uw 2 $ 

1 Filtres : 10t 1 mois ÿ 
°° 

Autres déchets dangereux 7 \ a 

issus du traitement des DEE 1 mois : 

CB, contacteurs, .…) 

co © PEM:40t U2mois Ce D épi 

3 Cäble et déchets d’aluminium | 1 journée < RG 

GEM 1 journée 

4 Ferreux : 450 t 1 mois 

Non ferreux : 150 t 1 mois 

5 Dépollution VHU 1 journée 

9 7 conteneurs de 40° Tjours 

GEM : 4 t 3 mois 

11 GEM Froid :35t 1 mois 

Câble et déchets menuiserie : 
1 mois 

50 t 

12 VHU : 70 véhicules 7 jours 

13 Tubes et Lampes : 12 t 2 mois     
 



  

  
Liste des articles   
  

a 

  

   

   
   

Article 1.1.1. Exploitant titulaire 
Article 1.1.2. modifications apportées aux prescriptions antérieures … 

.… Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration. 

CHAPITRE 1.2 Nature des installations. 

Article 1.2.1. Situation de l'établissement. 

Article 1.2.2. Autres limites de l'autorisation … 

  

N
N
 
R
E
R
 7
 

  

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation. 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation 

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d'activité 

Article 1.5.1. Porter à connaissance … 

Article 1.5.2. Equipements abandonnés 

Article 1.5.3. Transfert sur un autre emplacement 

Article 1.5.4. Changement d'exploitant …. 

Article 1.5.5. Cessation d'activité 

1
 

                  

CHAPITRE 1.6 Arrêtés, circulaires, instructions applicables. 
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CHAPITRE 1.7 Respect des autres législations et réglementations 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT..................... Si  eenenennnernnenenenenenenenenee 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

c 

    

CHAPITRE 22 Intégration dans le paysage. 

Article 2.21. Propreté... 

Article 2.2.2. Esthétique 

CHAPITRE 2.3 Danger ou Nuisances non prévenus. 

CHAPITRE 2.4 Incidents ou accidents 

Article 2.4.1. Déclaration et rapport... 
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CHAPITRE 2.5 Documents tenus à la disposition de l'inspection …. 9 

CHAPITRE 2.6 contrôles... . 

CHAPITRE 2.7 rongeurs - insectes 

CHAPITRE-2:8 lutte-anti-vectorielle. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 Conception des installations … 

Article 3.1.1. Dispositions générales... . 

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles … …10 

Article 3.1.3. Odeurs.……....… 

Article 3.1.4. Voies de circulation. 

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet... 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées.... 

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet et Valeurs limites des concentrations dans les rejets 

atmosphériques … 

Article 3.2.4... 

   



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d'eau … 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau... 
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* Article 4.2.1. Dispositions générales 

Article 4.2.2. Plan des réseaux. 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

        

CHAPITRE 4.3 types d’effluents, leurs ouvrages d'epuration et leurs caracteristiques de rejet au milieu..12 

Article 4.3.1. Identification des effluents... nn 12 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement … 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement... 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Article 4.3.6. CONCEPTION, aménagement et equipement des ouvrages de rejet. 

Article 4.3.6.1. Conception 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets. 

Article 4.3.8. Valeurs limites d'Émission des eaux exclusivement pluviales 

Article 4.3.9. eaux vannes 

  

   

        

   

        

CHAPITRE 4.4 prévention des risques naturels... 13 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion... 

Article 5.1.1. Séparation des déchets. 

Article 5.1.2. Conception et exploitation des installations internes de transit et de traitement des dechets. 14 

Article 5.1.3. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement ….. 

Article 5.1.5. Déchets pouvant être admis dans l'établissement :..…........… 

Article 5.1.6. Déchets produits par l'établissement dans le cadre de ses activités 

Article 5.1.7. Transport … 

Article 5.1.8. Auto surveillance des déchets admis et produit 

Article 5.1.8.1. Registre 

  

    

    

CHAPITRE 52 prescriptions particulières aux installations de transit, regroupement, tri, désassemblage 

et broyage d'équipements électriques et électroniques mis au rebut … 18   

        

        

   

    

   

Article 5.2.2. Comportement au feu des bâtiments 

Article 5.2.2.1. Réaction au feu. 

- “Article 5.2:2.2. Résistance au feu. 

Article 5.2.2.3. Toitures et couvertures de toiture 

Article 5.2.2.4. Désenfumag 

Arficle 5.2.2.5. Ventilation …. 

Article 5.2.3. Exploitation — entretien 
Article 5.2.3.1. Admission des équipements électriques et électroniques mis au rebu 

Article 5.2.3.2. Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebui 

Article 5.2.3.3. Traitement des équipements électriques et électroniques mis au rebut. ue 

Article 5.2.3.4. Cas particulier des fluides frigorigÈènes :............ inner 20 

Article 5.2.3.5. Déchets spécifiques issus du désassemblage des équipements électriques et électroniques mis au 

rebut..…......... 

    

CHAPITRE 5.3 prescriptions particulières aux installations de démolition de véhicules hors d'usage... 21 

CHAPITRE 5.4 prescriptions particulières aux stockage des déchets dangereux... 22 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 22 

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales



Article 6.1.1. Aménagements 

Article 6.1.2. Véhicules et engins. 
Article 6.1.3. Appareils de communication 

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques 

. Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence 

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit... 

  

   

      

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ice 23 

CHAPITRE 7.1 Principes directeurs... snnnennnnnnennnnn 23 

CHAPITRE 7.2 Caractérisation des risques... 23 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement.…...23 

CHAPITRE 7.3 infrastructures et installations 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement... 
Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès … 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies. 

Article 7.3.2. bâtiments et locaux... 

Article 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre 

Article 7.3.4. Protection contre la foudre 

        

   

          

    

  

   

        

    

  

   

   

  

   

  

   

CHAPITRE 7.4 gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents... 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 

Article 7.4.3. Interdiction de feux 

CHAPITRE 7.5 Prévention des pollutions accidentelles … 

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Article 7.5.3. Rétentions… 
Article 7.5.4. Réservoirs… 
Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention … 

Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi 

Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements…….. 

Article 7.5.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses. 

CHAPITRE 7.6 moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours. 

Article 7.6.1. moyens de lutte contre l'incendie 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

Article 7.6.3. Consignes de sécurité... 

Article 7.6.4. Protection des milieux récepteurs. 
.—.— Article 7.6.4.1. Bassin de confinement... 

Article 7.6.5. Consignes générales d'intervention et plan d'intervention 

TITRE 8 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE is 28 

CHAPITRE 8.1 Programme d'auto surveillance 

Article 8.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance. 

Article 8.1.2. mesures comparatives 

Article 8.1.3. Auto surveillance des déchets. 

Article 8.1.4. Auto surveillance des niveaux sonores. 

Article 8.1.5. Auto surveillance des rejets aqueux 

Article 8.1.6. Auto surveillance des rejets atmosphériques. 

CHAPITRE 8.2 Suivi, interprétation et diffusion des résultats … 

Article 8.2.1. Actions correctives. 

            

TITRE 9 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES... rsnnenn ne snenn ne nnenesnsnennnnneneensenenemnnetees 29



CHAPITRE 9.1 Publicité —Information seen 29 

CHAPITRE 9.2 Délais et voies de recours... siennes 29 

CHAPITRE 9.3 EXÉGUTION meneenreneeneneennnniennninennnnnnnnnnnnnnnnnnns. 20 

ANNEXE 1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSEES 
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